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A RREST.
DU CONSEIL D'ETAT

D ýU R O TI)
Portant prorogation pendant la préfenre Gueire , de l'entrepot

des Marchandifes & Denrées deßinees pour le Commerce
des fies & Colonies frà çofes

Du 4. May .174S.

Extrait des Regißres du Confeil d'Etat.

E U par le Roi en fon Confeil, la Re.
quête préfentée en icelui par les Députez
iu Uureau -du Commerce , au ndm des
Négocians du Royaume qui font le Com-
met ce des Ifles & Colonies firan çoifes,

'pa; laquelle ils repréfentent que l'inter-
uption de la NavigAtion, caufée par la

préfènte Guerre, les ,met dans Vimpoffi-
biité de fatisfaire à l'obligation où ils
,font, de faire embarquer pour cette def-

cination dans le délai d'une, année prefcrit par l'Arrêt du 3. May
7 .. les Marchandires qu'ils ont mifes dans les Magafins de l'en-

,trepôt accordé par les Lettres patentes du, mois d'Avril 1717. &
qu'l eft indifpeniable de leur accorder un délai de plufieurs an-
pées , pour ne les point expofer à payer au bout d'une année
d'entrepòt , des Dreis fur des Marchiindifes qui font toûjours defti-



nées pour lès Ifles & Cclonies, & qu'ils ont é' fòrcés de garder
dans le Ports d'entrepòt, faute d'cccafion pour les faite partir:
le Mémoire des Fermiers généraux à qui cette demande a. été-
communiquée ,.par lequel,. eu égard à la. circonftance de la.pré-
fente Guerre, ils con entent de le prêter à une prorogation d'en.
trepôt- telle que le Confeil jugera convenable d'accorder ,- pour.
vû qu'il plaite au Confeil de- remédier en 'même tems à- l'abus.
qu'on fait- de l'entrept, en ce que les Marchandifes. que l'on,
envoïe dans. tous les Ports permis pour le Commerce des Ifles.-
& Colonies.,..de quelqu'erdroit qu'elles viennent & quelques.
deinations .qu'elles aïent, même pour être conlommées dans les
difdéentes Provinces , fe déclarent toutes pour les hiles -& pour
l'Entrepôt; & que lorfque les Négocians déclarent-dans, la fuite
en changer «la ceflination, il ne leur en .coûte que les fimples
Droits qu'ils auroient dù à l'cnievcrment. ou fur la. route , s'ils.
avoient d'abor'd décialé la véiitabie deflination , au. moycn de
quoi ils lé procurent un crédit d'autant plus préjudiciable aux.
intérêts de la Ferme , qu'il inteicpi.e la perception des Droits
du. Roi , charge mal à propos les Regilhes ces- entrepôts , &
mème Feut mettre. les ]Mtouts en i ifquc de le'. perdre,, ioit par
le peu de connoiiance que lés Ccmns des Poits ont. des diffé-

n.cis Dioits qui auioient dU le payer à Ienlevement on fur la
route, loit, paice qiue l.entucpot.etait cnmn.unéniént dans les pro-
pres Mlagafins des é-cciacs.,n u les anaturer ·& eei
traire ou en.lubiruer. d'auties ,. i.it cnin. paice qu'eux ou leurs
Cautions peuvent moquer z fur quoi ils icprélenterit qu'en pro--
rogeant l'Entrep.ôt par rappcrt, aux. céicon-arnc-es. péicentes ,. il
cil néceflaie, d'etab.lir quelqucs dilfofiticns. qui puifient conteniir
les Nég.cians.. fur la % éritable defir.ation des. qMa<.hanidiis quils
délaielnt: i.potr les Ililes"'&-clonies ;.à quoi Sa .Majeflé Voulant

pourvoir.. V les Lettres patnees du mois daAv.ril 17.-7. poi tant
Régement pour le. Cc.mmizercc . des lles & Colonies françoiies ,

1lArrèt du 3; May: 172-3. qui a fixé l'Entrepôt au tcime d'une
année , & l'Arrêt:.du, 6. May 1738. qui a impofé des peines con-
tre ceux qui divertiflent les Maichàndifes. des Magahlns d'entre-
pût.: Gii le j appoit du Sieur 0Iry ,Çoníeiller d Etar oidinaîe ,
& au Confeil royal, Controlleur gén€ral des. F:inarces,, LE RoY;
LN so.S CONSEiL .. a. ordonné ce qui. fuit.

A. RT I. C L E P-R E M I E Re
L E S Ma-chandifes & Denrées qui feront déclarées pour lae

deination des Liles. &.olonies françoiles,,, enfemble celles. quL



font- adueleieneit dépofèes d lès agàfins d'ehtre It l" n;
me-deftination, & dont Pannée dnrepotn'ef pas ëncore finie,
continuëronr de joüir comme ci-devant .pendant ladite année ,-.à
compter du jour qu'elles auront été entrepoéies, de la faculté
d'être expédiées pour les Colonies en exemption de Droits ; & il.
fera libre aux Négocians pendant .ladite année feulement , d'en
changer ra- deflination, &'de- les- retirer de Pentrepôt pbur les
confommer dans le Royaume , à la charge d'enfaire déclaration,
& d'en payer tous les Droits dûs depuis le lieu du premier en-
levement jufquaàcelui de la nouvelle defination,

V E U T Sa Majeaé qu'aprs ladite premiere année expirée,
lefdites Mai chandites & Denrées puiflet' encore pendaht la pré-
fente Guerre feulement, demeurer en entrepôt pendant deux aui
tres annces, pour étie expédiées pour les colonies en exemption
de Dioits , Sa Majeflé dogeant à cet effet à PArrêt du 3. May

@723. entUd ba. Iajeé que dans le cas -o' les Négocians vou-
dieient en changer la- deffination pendant lefdites deux années.,
ils ;oim affujettis à payer le. double des Droits dûs depuis le
lieu.ciu lRiier enlev cnicnt jufqu'à celui de la nouvelle defLnation,

. CI I..

A P R E s l'cxpiration des trois années mantiouiiées dahs les deux
Artic:es 1 iécý'c.ans, les Narchandifes qui pourroient fe trouver
enccOIC cU .Folées ,: feront & demeuxeront, aflujetties à payer les
fin:p.es Drcns , qui Iciont dès lcrs acquis au Fermier ,.- quand
màme on déclateroit vouLoir les envoyer aux Colonies.

•. V

Q U A N T aux Marchandifes' qui fe troÈveront- cnl entrepôt lors
de la publicaticn du prêlent Réglement, & dont l'année d'cintrepôt
iera- expirée, veut Sa. Majeflé que. dans la quinzaine du jour de
ladite publication, les Ncgocians foient tenus de déclarer au Bu-
reau des Fermes , s'ils entendent. réellement les envoyer aux Co-
lonies, & en ce cas de fane leur foûmidion de payer le dou-
ble- Droit s'ils en changent la dellination j & au cas qu'ils., dé-
clarent vouloir les retirer de l'entrepôt potr les conifommer dàns
le Royaume, ou .pour, toute autre dellination que celle des Co-



lonies , veut Sa Majeflé qu'ils fbient tenus d'en payer fans re
tardernent les fimples Droits , ce qui aura égakment lieu pour
ceux gui feront en défaut de faire leur déclaration & foûmidion.

V.
N ' E N T E N D Sa Majefté pré judicier par ce Réglement ,

l'exécution de l'Arrêt du Confeil du 6. May 1738. en confé-
quence duquel le Fermier fera faire par ces Prépofèz' toutes fois
& quantes, le recenfement des Marchandifes qui doivent être
dans les entrepôts , pour être les Contrevenans cotidamnés aux
peines portées par ledit Arrêt.

V L

E N J O I N T Sa Majefté aux Sieurs Intendans & Commiffai
res départis, aux Maires' des Ports , Juges des Traittes & tous
autres qu'il appartiendra , de tenir la main à l'exécution du pré.
fent Réglement, fui lequel toutes Lettres néce(Eures feront ex.
pédiées. FA I T au Conieil d'Etat du Roy, tenu à Verlailles le
quatriéme jour de May mil fept cens quarate -cinq. Collationné,.
Sign , DE VOUGNY , avec paraph#.

JEAN MOREAU , Chevalier, Seigneur DE SÉCHELLE,
Confeilker d'État, Intendant en 1'andres & dçs
Armées du Roy.

E U FArret du Confeil d'État ci.-de us.
N O U S ordonnons qu'il Ièra exécuté leton fa forme &

teneur dans toute fétendui' de noti e Déparrenent & à cet eet
lû , publié & affché par - tout où beoin Jera, à ce qu'aucun
n'en prétende cauje d'ignorance. PAUF à Gand , le 4. Août 1745,
Signé, D E SE CiELLE.

PAR MONSEIGNEUR,
11V il rib

De l'nImprimerie de la Veûve de C. M. CRAM ,
Imprimeur ordinaire du Roy.
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